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AVIS PUBLIC
nÈeurueruT No 520-2025

SUR tA TARIFICATION 2026

EsT PAR us pRÉsenres ooturuÉ par ta soussignée eUE :

le nÈcunasrur ruo 520-2025 sun t.a rARrFrcATroN pouR r'annÉe 2O26 a été adopté de la façon suivante :

Avis de motion :

Dépôt du règlement :

Adoption :

Entrée en vigueur :

26 novembre2025
26 novembre2O2S
9 décembre 2025
L"' janvier 2026

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (1014, rue Valiquette à

Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est
également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la
rubrique r< règlements > : https://lespavsdenhaut.com/documents-et-publications-2021/

Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2026.

Fait à Sainte-Adèle, le 5 janvier 2026.

,7/;(â,n/ïrl
Mélissa BergerorY-Chamf agne

G reffière-trésorière adjointe

CERTI FICAT DE PUBTICATION

)

,", ô0tgu \,lo0n
+Alnieipûlitéde ..If.Ù.te
d'office avoir publié l'?v-is public ci-haut, en affichant copie(s), tel que désigné par le conseil, le

-b.JOnv.iec...?O2lo..:..................:..........,entre ll nei.t6 r'.

n foi de quoi, je donne ce rrif i ca t ." ...h.. -T. 9 f.r. v. iîs.....mh..

soussigné(e), de la

certifie sous mon serment


